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1. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

1.1. Avis de l’Autorité environnementale 

 

  



Commune de Saint-Julien-En-Vercors  
Analyse des avis des Personnes Publiques Associées – Carte Communale 
 

4 

 

  



Commune de Saint-Julien-En-Vercors  
Analyse des avis des Personnes Publiques Associées – Carte Communale 
 

5 

 

  



Commune de Saint-Julien-En-Vercors  
Analyse des avis des Personnes Publiques Associées – Carte Communale 
 

6 

 

  



Commune de Saint-Julien-En-Vercors  
Analyse des avis des Personnes Publiques Associées – Carte Communale 
 

7 

1.2. Avis de la Direction Départementale des Territoires 
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1.3. Avis de la Chambre d’Agriculture 
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1.4. Avis de la Commission Départementale de la Consommation des 

Espaces Agricoles 
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2. REPONSES DE LA COMMUNES AUX AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES 

2.1. Réponses à l’avis de l’Autorité environnementale 

 

 Avis Réponses 

1 

Des petites zones urbanisables ont été définies par un 
principe de secteurs constructibles de 15 mètres autour 
des habitations existantes dans le but de permettre des 
aménagements annexes aux bâtiments. Cette 
disposition visant à introduire une certaine souplesse 
sur l’entretien des habitations existantes, doit aussi 
correspondre aux obligations de l’article L. 145-3 du 
Code de l’Urbanisme et son principe d’extension de 
l’urbanisation en continuité avec les bourgs, hameaux 
et groupes de constructions.  
 

Les périmètres de 15 mètres seront supprimés sur les 
secteurs ne présentant pas de potentiels constructibles.  
 
La commune répond à cette remarque de l’autorité 
environnementale.  

2 

Il serait utile d’insérer le risque d’exposition domestique 
au radon dans le rapport de présentation et de proposer 
des dispositions applicables aux constructions neuves, 
extensions, transformations.  

Ce risque sera précisé dans le rapport de présentation.  
 

3 

La procédure de protection sanitaire des captages 
« pied Chatelet » et « la Roche » est arrivée à terme et 
la protection sanitaire du captage des « orcets » a été 
révisée.  

Cet élément sera corrigé pour le dossier de co-
approbation entre le préfet et la commune.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de l’autorité environnementale.  
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2.2. Réponses à l’avis de la Direction Départementale des Territoires 

 

 Avis Réponses 

1 

La référence à la Prette Nord et Sud sera 
nécessairement supprimés, ces secteurs n’étant pas 
retenus dans la version actuelle de votre projet  
 

Dans le rapport de présentation, la référence à la Prette 
Nord et Sud sera supprimée.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
des services de l’Etat.  
 

2 

Le dossier transmis ne comporte pas le zonage 
assainissement et ne fait pas apparaitre la réalisation à 
très court terme des équipements publics de desserte 
en eau et assainissement permettant de considérer les 
terrains des Barons et de la Madone comme équipés et 
pouvant de ce fait être classés constructibles dans la 
carte communal. 

Comme le précise le rapport de présentation, le zonage 
d’assainissement est en cours d’élaboration, il n’a pu 
donc être versé aux documents transmis aux PPA. 
 
L’étude urbaine d’extension du centre bourg qui a servi 
de base à l’élaboration du zonage de la carte 
communale s’est intéressée à la desserte en réseaux 
du site des Barons et de la Madone. Une simulation 
financière des investissements nécessaires à la 
viabilisation du site a été également proposée aux élus. 
Les parcelles proches de la Route départementale sont 
desservies par les réseaux d’eau potable. Il est attendu 
que l’extension des réseaux suive la future voie 
programmée. 
 

3 

Il n’est donc en aucun cas possible de délimiter autour 
des constructions isolées des périmètres constructibles 
de 15 mètres. 
 

Les périmètres de 15 mètres seront supprimés sur les 
secteurs ne présentant pas de potentiels constructibles.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
des services de l’Etat.  
 

4 

Le paragraphe justifiant la création d’un nouveau 
logement vacant entre 2009 et 2020 sera supprimé, et 
non intégré au calcul.  
 

Les calculs prospectifs sont des calculs théoriques qui 
donnent une orientation aux élus pour définir leur 
besoins en fonciers. Ces calculs s’appuient sur le 
croisement de différents indicateurs : renouvellement 
urbain, accueil de population, desserrement des 
ménages, résidences secondaires, résidences 
principales et logements vacants.  
 
Dans la mesure où ces calculs sont théoriques, la 
suppression de cet unique logement vacant, supprimera 
un logement en besoins fonciers estimés, mais ne 
changera pas les potentiels constructibles tels que la 
carte communale les définit.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
des services de l’Etat.  
 

5 

Le plan et la liste des servitudes d’utilités publiques 
seront complétés par les trois sites inscrits des Gorges 
de la Bourne et de la Combe et village de Valchevrière 
qui impactent marginalement la commune de Saint 
Julien.  
 

La commune répond favorablement à cette remarque 
des services de l’Etat.  
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2.3. Réponses à l’avis de la Chambre d’Agriculture 

 

 Avis Réponses 

1 

Nous avons un doute sur la légalité d’un tel zonage au 
sein des zones inconstructibles de la carte communale. 
Rappelons que dans les secteurs non constructibles de 
la carte communale, une extension des constructions 
existantes permet la construction d’annexes, pourvu 
que ces dernières soient accolées à la construction 
existante. Il nous apparait donc nécessaire de 
supprimer ces périmètres constructibles isolés.  
 

Les périmètres de 15 mètres seront supprimés sur les 
secteurs ne présentant pas de potentiels constructibles.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Chambre.  

2 

Afin d’éviter la création ou l’aggravation de conflits 
d’usage, il nous apparaît souhaitable de supprimer 
toute partie des secteurs constructibles empiétant un 
périmètre de réciprocité.  

Les secteurs constructibles définis sur les Granges, sur 
la Martelière et Piache, sur Picot et sur les Domarières 
seront supprimés afin de respecter les périmètres de 
réciprocité et pour répondre également à l’avis n°1 de 
la Chambre d’Agriculture.  
 
Sur les secteurs des Orcets et Janis, la délimitation de 
la zone constructible a bien pris en compte la présence 
d’un bâtiment agricole. Dans la mesure où des 
potentiels sont identifiés sur ces hameaux, et que les 
parcelles constructibles comprises dans le périmètre de 
réciprocité sont déjà construites, la commune conserve 
les zones constructibles sur ce secteur.  
 
La commune répond en partie favorablement à cette 
remarque de la Chambre. 
 

3 

Un problème d’échelle entre le Nord et le Sud 
 

Cet élément sera corrigé pour le dossier de co-
approbation entre le préfet et la commune. 
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Chambre. 
 

4 

Des éléments graphiques ne correspondant pas à leur 
traduction dans la légende ou ne figurent tout 
simplement pas dans la légende 
 

Cet élément sera corrigé pour le dossier de co-
approbation entre le préfet et la commune.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Chambre. 
 

5 

Nous pouvons relever page 108 une incohérence sur la 
durée de la carte communale d’abord présentée comme 
caduque en 2020, puis en 2025.  
 

Dans le code de l’urbanisme, les documents 
d’urbanisme comme les cartes communales n’ont pas 
de date de caducité. La date de 2020 est prise comme 
base pour un calcul théorique et n’implique pas la 
révision de la carte communale en 2020.  
 
Cependant, nous retiendrons la date de 2020 et 
supprimerons donc la référence à 2025.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Chambre. 
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 Avis Réponses 

6 

Une représentation graphique est coupée en fin de 
page et n’est pas reproduite [à] la page suivante 
rendant ainsi la lecture complète du tableau difficile.  

Cet élément sera corrigé pour le dossier de co-
approbation entre le préfet et la commune.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Chambre. 
 

7 

Concernant le hameau des Barons, la terminologie 
« secteur d’extension villageoise » ne nous parait pas 
adaptée. Ce secteur présente globalement les mêmes 
caractéristiques que les autres grands hameaux de la 
commune et doit donc être désigné comme tel.  
 

Cet avis sera pris en compte pour le dossier de co-
approbation entre le préfet et la commune. La 
commune se réserve la possibilité de trouver un terme 
définissant plus précisément son ambition pour ce 
nouveau développement. 
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Chambre. 
 

8 

Nous considérons que les représentations graphiques 
« indicatives » sur le plan de zonage n’ont pas leur 
place dans cette partie du document qui, nous le 
rappelons est opposable au tiers. 
 

Cet avis sera réexaminé pour le dossier de co-
approbation entre le préfet et la commune. 

9 

La Chambre d’agriculture est satisfaite des efforts 
consentis en matière de consommation foncière et de 
préservation des terres agricoles et émet donc un avis 
favorable à votre projet de carte communale sous 
réserve que les périmètres de 15 mètres soient 
supprimés lorsqu’ils n’incluent qu’un ou deux bâtiments 
et que toute capacité de construction soit supprimée à  
l’intérieur des périmètres de réciprocité des bâtiments 
d’élevage.  

Voir réponses aux avis 1 et 2.   
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2.4. Réponses à l’avis de la Commission Départementale de la 

Consommation des Espaces Agricoles 

 

 Avis Réponses 

1 

La Commission émet un avis favorable au projet de 
carte communale de St Julien en Vercors sous réserve 
que soient supprimés les périmètres constructibles de 
15 mètres autour des constructions isolées.  
 

Les périmètres de 15 mètres seront supprimés sur les 
secteurs ne présentant pas de potentiels constructibles.  
 
La commune répond favorablement à cette remarque 
de la Commision.  
 

 


